
Le mot du Président,

Chers adhérents, Chers collaborateurs, Chers partenaires,

Ce début d’année marqué par la guerre en Ukraine et ses conséquences humaines
et économiques importantes a rapidement déstabilisé les marchés agricoles. La
sècheresse de cette été n’a pas amélioré le contexte économique et la situation des
élevages de la région est particulièrement difficile aujourd’hui. Je tiens avant tout à
exprimer tout mon soutien envers les éleveurs de notre région.

Sur le plan sanitaire deux crises majeures marqueront également cette première
partie de l’année. La Peste Porcine Africaine dans plusieurs de nos pays voisins et
la Grippe Aviaire responsable du dépeuplement de plus de 15 millions de volailles
démontrent a quel point ces épizooties peuvent être graves. Mais de belles
réussites sont également à noter. Le programme collectif de lutte contre la BVD
répond toujours aux objectifs fixés. Les échanges et actions sur la besnoitiose
laissent également entrevoir de belles perspectives. Les travaux conduits par la
section Petits Ruminants sur les statuts sanitaires et le parasitisme permettront de
répondre aux besoins de demain. Les autres filières ne sont pas en reste et les
projets en cours ou à venir répondront au besoin des éleveurs.

Je sais pouvoir compter sur l’implication de nos adhérents, le sérieux de nos
équipes et l’accompagnement de nos partenaires pour mener à bien nos travaux,
nous vous en remercions.

Sincères salutations,

Jean Luc Ferret

L’Actu Sanitaire
Août 2022

FRGDS AuRA – 23 rue Jean Baldassini – 69364 Lyon Cedex 07  
@ : frgds.aura@reseaugds.com



État des lieux

La majorité des départements de la région a conduit des dépistages sur les bovins
allaitants lors de la prophylaxie. Ainsi 47 % des cheptels ont été dépistés, 21 % de ces
cheptels détiennent au moins un bovin positif (jusqu’à 70 cheptels par département en
ont plus de 5). Sur la population des bovins testés, les positifs représentent 5,3 %.

En élevage laitier les dépistages conduits sur le lait pour la totalité des départements
ont révélé qu’en moyenne 52 cheptels sont touchés par département (de 2 à 18% des
cheptels par département détiennent au moins un positif). La prévalence cheptel se
situe elle entre 3 et 30 % en fonction des départements.

La stratégie de dépistage de la besnoitiose à l’introduction, en majorité volontaire et
obligatoire dans 4 départements révèle qu’entre 0,3 % et 2,3 % des animaux introduits
sont porteurs de besnoitiose.

Évolution du dépistage

Les dépistages par mélanges de 5 sérums sont désormais envisageables. Il reste à
réfléchir leur mise en œuvre mais les premiers essais réalisés par les fabricants
démontrent une sensibilité et une spécificité satisfaisantes pour une utilisation dite de
routine. Cette avancée permettra de limiter les coût du dépistage de la besnoitiose.

Un travail collectif toujours aussi efficace 

La lutte collective contre la BVD suit son cours. Les résultats sont chaque mois
meilleurs et signent la réussite de la mise en œuvre efficace de ce programme. A la fin
du premier semestre 2022, seules 0,14 % des veaux ont été dépistés positifs à la
naissance. Ceci représente 64 veaux positifs dans la région (sur 48 255 naissances au
mois de juin), dont 28 étaient IPI. Même si ces chiffres sont très faibles il est nécessaire
de maintenir nos efforts pour atteindre les objectifs le plus rapidement possible.

La phase sérologique à venir nécessite réflexion et anticipation. L’utilisation massive du
dépistage sérologique nécessite la prise en compte de différents facteurs.

Besnoitiose
Sections Bovine

BVD
Section Bovine

Kit introduction
Section Ovine

Des recommandations à l’introduction

Les réflexions autour du projet de mise en place d’un kit introduction en élevage ovin
ont conduit à conseiller fortement la recherche à l’introduction de Chlamydiose, Fièvre
Q, Visna Maedi, Paratuberculose, Epididymite contagieuse du bélier et Border disease.
La recherche de piétin et de Gâle ovine est aussi conseillée. Divers solution de
dépistage sont disponibles et pourront être définies au cas par cas. La mise en œuvre
d’un billet de garantie conventionnelle est recommandée pour chaque transaction.

Philippe Boyer (Allier) succède à Alexis Joubert à la Présidence de la section ovine du
GDS AuRA, élu le 3 mai 2022.



De nombreux cas en faune sauvage 

La situation épidémiologique catastrophique du printemps a conduit au dépeuplement
de nombreux élevages dans plusieurs départements. Plus de 15 millions de volailles
ont été abattues. Malgré le reclassement du niveau de risque vis-à-vis de l’IAHP
comme « négligeable » début juin, de nombreux cas de mortalités groupées d’oiseaux
du littoral ont été observées sur toutes les côtes du nord de la France et jusqu’à la
Bretagne. Cette augmentation des cas en faune sauvage touche également les autres
pays d’Europe.

Sur le plan réglementaire animaux de rente et animaux sauvages sont dissociés ce qui
limite l’impact commercial de cette situation et justifie la non élévation du niveau de
risque. Cependant des élevages de rente ont à nouveau été contaminés fin juillet dans
la Manche et dans la Somme. Tout doit être mis en œuvre pour éviter l’introduction du
virus en élevage via la faune sauvage. La Biosécurité est encore une fois le cœur de la
solution. Les départements concernés mettront en œuvre un certain nombre de
mesures visant à détecter précocement l’introduction du virus et à renforcer la
biosécurité dans les élevages et au cours de la chasse.

Statuts sanitaires & CAEV
Section Caprine

Une visioconférence pour les vétérinaires 

Les statuts sanitaires de plus en plus promus et utilisés en élevage caprin nécessitent
d’en connaitre les tenants et aboutissants pour leur bonne utilisation. Une conférence
dédiée aux vétérinaires a été organisée pour mettre à jour pratiques et connaissances
autour de cet outil qui permet, rappelons le, d’éviter les risques sanitaires lors de
l’introduction ou d’un mélange de lots.

CAEV

La mise en œuvre de la LSA rabat les cartes des maladies listées par la
réglementation. Le CAEV devra donc passer par une phase transitoire vers la mise en
œuvre d’un PSIC prévu pour 2023 afin de conserver la qualification des élevages.

La Peste Porcine Africaine aux portes de la région

Après plus d’une centaines de cas de Peste Porcine Africaine détectés en Italie depuis le
début d’année 2022 dans la zone Piémont Ligurie, puis au Nord Ouest de Rome le virus a
fait un bond en Allemagne. Plusieurs foyers en élevage ont été détectés dans des zones à
forte densité d’élevages porcins. Les foyers sont éloignés les uns des autres et non
directement reliés à des cas en faune sauvage. Le premier foyer Allemand détecté, le plus
proche de la frontière Française semble évoluer favorablement sans aucun cas mis en
évidence dans la faune sauvage.

Les messages de vigilance doivent être massivement relayés. Un plan de prévention et de
sensibilisation a été lancé par le ministère de l’Agriculture avec l’ensemble des documents
à destination des divers acteurs. Le risque dit « sandwich » est majeur, tout doit être mis
en œuvre pour limiter les conséquences de la circulation virale via les activités humaines.

PPA
Sections Porcine

Grippe Aviaire 
Aviculture



Cas détectés sur le territoire Français (Réunion)

Aethina Tumida est un ravageur des colonies d'abeilles assimilé à une maladie de
catégorie A au titre de l’intérêt national. Jusque là indemne, le territoire Français confirme
son premier cas sur l’Ile de la Réunion en date du 5 juillet 2022. Tout est mis en œuvre
pour l’éradication.
Même si le territoire métropolitain est à plusieurs milliers de kilomètres des messages de
vigilance doivent être largement relayés : suivi strict de la réglementation en cas
d’importation et inspection régulière et approfondie des ruches.

Michel Carton (Rhône) est réélu Président de la section apicole du GDS AuRA le 2 juin
2022. Les projets en cours et à venir seront portés efficacement dans le seul intérêt de la
santé de l’abeille.

Dans le courant d’un approvisionnement en poissons indemnes 

La difficulté actuelle est celle de l’approvisionnement en Brochets indemnes NHI SHV. Les
pays de l’Est sont les seuls fournisseurs. Les travaux avec la Tchéquie, entre
administrations, professionnels et transporteurs, pour aboutir au statut indemne des
brochets importés semblent désormais en bonne voie et l’on peut penser que d’ici
quelques temps les importations de poissons indemnes seront possibles. L’objectif est
maintenant celui de l’adhésion de la filière pêche au PNES.
Le PNES du NHI et SHV est la première action identifiée dans la concrétisation de
l’objectif « zoosanitaire des poissons en bonne santé et une utilisation raisonnée des
aliments et des médicaments » du Plan aquaculture d’avenir, pour lequel le réseau des
GDS est clairement identifié parmi les acteurs clés.

Aethina Tumida
Section Apicole

PNES NHI SHV
Aquaculture

Enquête épidémiologique
Journée des Techniciens

Nos Rendez Vous
Les dates à retenir en 2022

Commission régionale Apicole : 27/09 Commission régionale Porcine : 18/10 
Commission régionale Caprine : 14/09 Commission régionale Ovine : 25/10
Sommet de l’élevage : Retrouvez nous Stand C11 Hall 1 du 4-7/10 – Table ronde Biosécurité 05/10

Rendez vous des équipes techniques

Objectifs atteints pour cette journée technique et conviviale sur le thème de l’enquête
épidémiologique. L’enquête épidémiologique est un outil utilisé quotidiennement par les
gestionnaires en santé animale. Cette journée était l’occasion de partager outils et bonnes
pratiques pour que chacun puisse faire évoluer ses pratiques et en optimiser la mise en
œuvre. Un groupe de travail dédié sera chargé de proposer un protocole d’enquête
harmonisé.


